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Bâti pavillonnaire 

Les principes d’organisation de l’espace représentés 
graphiquement dans cette orientation 
d’aménagement doivent être pris en compte par les 
aménageurs dans une logique de compatibilité.  
 

La localisation des éléments est donnée en tant que 
principe. Ils doivent être intégrés aux projets 
d’aménagement mais leur localisation peut être 
modifiée tant que leur fonction n’est pas remise en 
cause. 
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En cœur d’opération, au sein du triangle formé 
par les trois voies, la densité nette minimale 
(hors espaces à usage collectif)  requise sur ce 
site devra être de 12 logements par hectare. 

Au nord du Chemin du Charault à la Loge, la 
densité nette minimale (hors espaces à usage 
collectif) requise est de 10 logements par 
hectare. 


